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BUREAU CTÉ DE CNES DES MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC
Place Général de Gaulle - LACAUNE

Délibération relative à Signature de la convention Communauté de Communes des Monts de
Lacaune - Géoparc " Terres d'Hérault " du département de !'Hérault

Séance du 11 mars 2024
Délibération n°DBC_2024_016

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents: 17
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 18
- dont « pour »: 18
- dont « contre »: O
- dont abstention : 0

Le 11 mars 2024 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes des Monts
de Lacaune et de la Montagne du Haut Languedoc, convoqué le 04 mars 2024, s'est réuni sous la
présidence de Daniel VIDAL à LACAUNE.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Evelyne BOUSQUET,
Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis
CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Denis MAFFRE, Anne-Use SAUTEREL, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL

Représentés: Jim RONEZ par Daniel VIDAL

Suppléés:

Excusés: Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Signature de la convention Communauté de Communes des Monts de Lacaune - Géoparc "
Terres d'Hérault " du département de l'Hérault

L'Hérault est pourvu d'un patrimoine naturel et culturel unanimement reconnu, que ce soit par des
scientifiques, des associations ou des acteurs locaux. Ensemble, ils reconnaissent l'impératif de
mieux comprendre, préserver et valoriser son patrimoine.

La dynamique du Géoparc Terres d'Hérault constitue l'opportunité de mobiliser les acteurs locaux
autour des thématiques qu'il promeut et de favoriser des synergies entre eux.
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Le Géoparc Terres d'Hérault s'engage ainsi à développer des partenariats solides et durables entre
les différents acteurs locaux, qui sont investis dans la préservation et la promotion du patrimoine
géologique exceptionnel de !'Hérault.

La présente convention expose les modalités du partenariat mis en place entre le Département de
!'Hérault et chaque Géopartenaire, en affirmant leur engagement à se conformer aux prescriptions
et principes énoncés par la Charte du Géoparc Terres d'Hérault .

Il est proposé aux membres du Bureau communautaire d'autoriser Monsieur le Président à signer la
convention annexée à la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention annexée à la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - André CABROL

RF
Sous-Préfecture de Castres

Contrôle de légalité
Date de réception de rAR: 13/03/2024

081-200066553-20240311-DBC 2024 016-DE

Le Président - Daniel VIDAL
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